
SENTIER DU LITTORAL
Lois du 31 décembre 1976 et du 3 janvier 1986

A la suite de plusieurs éboulements de falaise mettant la sécurité des randonneurs en péril, l’accès au sentier du littoral a été fermé 
entre Mers-les-Bains (Notre Dame de la Falaise) et Ault (Boulevard du Bel Air). Un itinéraire alternatif est actuellement à l’étude pour 
envisager la réouverture du sentier. 
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Ce sentier est géré par

PASSAGE INTERDIT


